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Frais pour un avenant au bail

Par AmandineDeguin, le 03/03/2008 à 09:31

Bonjour,rnJe me suis installée il y a peu chez un ami. Nous avons donc demandé à l'agence
responsable du logement de m'inscrire sur le bail en tant que colocataire et de nous en fournir
un avenant. Ils nous le facturent 200 euros: est-ce normal?rnMerci
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